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LE CARNAVAL A ROANNE ET SES SUITES*

Il n'a pas été bien bruyant dans notre
ville. Seulement, pendant la quinzaine qui
vient de s'écouler, quelques bals parés et
masqués ont été donnés. On annonce que
les masques s'y sont rendus en bon nom¬
bre ; mais quant à l'habitude de voir cir¬
culer dans nos rues des troupes de mas¬
ques, elle a entièrement disparu de nos
mœurs pour se convertir en les bals dont
nous venons de parler ; encore est-il dou¬
teux que ce qu'on appelait jadis la bonne
société, en ait fait partie. Ces bals ont dé¬
généré par la raison toute simple qu'on a
laissé s'y introduire des personnes dont
la conduite équivoque n'a pas peu contri¬
bué à les rendre moins fréquentés.

Nous avons vu le temps où, pendant la
saison du carnaval, il y avait beaucoup
de soirées dansantes chez les bourgeois,
ou bien des bals de chevalerie magnifiques,
qui étaient le rendez-vous d'une société
tout aussi joyeuse , mais plus honnête, et
plus délicate dans ses plaisirs : là, tout se
passait en tout bien, tout honneur, le mari
pouvait y conduire sa jeune épouse, et la
mère ses jeunes filles.
Depuis, l'on a essayé les bals parés et

masqués. Dans le principe, des jeunes gens
n'y invitèrent que des personnes d'une mo¬
ralité reconnue ; on avait même établi un
contrôle à la porie, afin de ne pas y laisser
introduire des figures dont on aurait eu
à rougir. Mais ce contrôle , d'abord sé¬
vère, s'est bientôt relâché dans ses fonc-

Feuilleton.

He la famille.

Qu'est-cc que la Famille? est-ce tout simple¬
ment un homme, une femme et un enfant réu¬
nis sous le même toit? Pour qu'elle existe , sulfit-
il de (tonner des soins au nouvean-né; puis, cha¬
cune de» créatures qui la composent peut-elle se
conduire à sa guise, aller où bon lui semble,don¬
ner libre cours à ses fantaisies et à ses désor¬
dres? Les animaùx vivent ainsi? Ils ont des soins
pour leur petit. Ils ont le prompt retour à la li¬
berté de leurs instincts , et la faculté d'errer à
l'aventure. Jamais on ne leur fit l'honneur de les
croire à l'état de famille, et l'homme qui les imi¬
terait pourrait-il espérer plus de faveur? Evi¬
demment, non. La filiation du sang et laj souve¬
raineté des instincts naturels rie suffisent pas
pour former celle société élémentaire qu'on ap¬
pelle Famille. Elle ne commence que par l'ap¬
plication de principes divins , et elle finit, par¬
tout où celte application cesse.
Quels sont ces principes ? que l'homme ne peut

s'unir qu'à une seule femme qui, elle-même , n'a
qu'une faculté semblable -, que le lien conjugal
est indissoluble ; que les devoirs réciproques
d'affection sont égaux ; que le mari commande et
la femme obéit ; que tous deux se doivent un dc-
voùinent absolu.

Un enfant naît-il de rette union ; ces princi¬
pes attribuent aux deux époux l'autorité et ,1a di¬
gnité de père et de mère ; ils commandent le res¬
pect et l'obéissance à leur égard , ils leur or¬
donnent le sacrifice d'eux-mêmes et les efforts
persévérants pour l'éducation.

lions, et c'est alors que ceux qui embel¬
lissaient en général ces réunions se sont
retirés. Le mot paré n'a plus figuré que
pour la forme et les bals parés et masqués
n'ont presque plus été peuples, en fait de
femmes, que par des personnes de vertu
en général peu austère.

Comment en effet laisser aller à une pa¬
reille réunion une jeune fille à qui, sous le
masque, l'on adresse des paroles- amphi¬
bologiques capables d'alarmer sa vertu ?
des paroles dont l'indécence n'est souvent
gazée sous aucun déguisement ?

Ces sortes de bals sont, selon nous, l'é¬
cole de l'immoralité : nous désirerions qu'ils
fussent interdits , dans l'intérêt de la mo¬
rale publique, ou que tout au moins, con¬
formément à l'idée que quelqu'un nous a
donnée, les travestissements fussent per¬
mis, et le masque rigoureusement interdit.
Alors celui ou celle qui se permettrait
quelque inconvenance serait sans doute
montré au doigt : il y en aurait assez pour
réduireau silence ia langue qui serait tentée
de parler inconsidérément. La femme on
là fille débontée n'oserait s'y montrer, et
la femme honnête n'aurait plus à craindre
de donner sa main à certaines personnes
dont le contact la ferait rougir, si elle
voyait leur visage.

Nous espérons que plus tard le vœu que
nous exprimons sera accompli. Déjà nous
avons remarqué que l'Empereur a décidé
que pendant le carême aucun bal ne se¬
rai! donné par la cour ni par messieurs les
ministres. C'est un acheminement à la fi¬
nale de notre article.

Enfin d'autres enfants se joignent-ils au pre¬
mier, les mêmes préceptes achèvent de consti¬
tuer celte société en réglant les rapports de frères
et de soeurs , en leur imposant un attachement
réciproque.

La loi divine-, qui formule cet ensemble de
devoirs, fonde donc la Famille, et les lois civiles
ne font ensuite que lui attribuer certains droits.
Tant que l'indissolubilité dans le mariage, l'affec¬
tion mutuelle entre les époux , l'autorité et l'o¬
béissance , l'éducation des enfants, le respect et
la soumission de la part de ceux-ci, l'attache¬
ment fraternel sont pratiqués , la famille n'a rien
à craindre : mais , du moment où ces mêmes de¬
voirs sont rejetés , elle descend jusqu'aux rudi¬
ments sauvages que nous avons indiqués plus
haut.
S'il en est ainsi, nous pouvons affirmer que les

plus dangereux ennemis de cette institution sont
les mauvais époux , les mauvais pères , les mau¬
vais frères , et nous popvons ajouter que le mé¬
pris des devoirs tracés pour le sanctuaire domes¬
tique , la révolte contre les autorités qui ont
mission d'y régner , engendrent le mépris et la
révolte dans la cité. Vous maudissez avec raison
l'extinction du respect , l'antipathie pour les pou¬
voirs , l'envie poussée jusqu'aux férocités de la
haine, la soif de l'or, et vous avez l'air de croire
que ce flot de sentiments mauvais ne coule que
dans les hautes sphères de la société! vous n'avez
donc pas vu qu'il s'est formé de tous les affluents
que lui envoyaient vos familles?

Elles regorgeaient de pères sans foi , dissipa¬
teurs ou colères ; d'épouses , oublieuses des sain¬
tes lois de la chasteté et vouées au culte du plai¬
sir ; de fils dissolus , rendant incrédulité [tour
incrédulité, insulte pour insulte , mépris pour
mépris. Elles offraient le triste spectacle d'hoin-

—* Dimanche dernier, vers sept heurs
du malin, le cadavre d'une jeune et belle
fille de vingt ans a été relire du canal,
à deux kilomètres nord de notre ville. La
veille elle était allée au bal paré et mas¬
qué, à l'insu de ses parents et y était de¬
meurée jusqu'après4 heures du matin. La
chronique dit qu'ayant voulu rentrer chez
elle, elle Irouva la porte fermée et qu'elle
s'éloigna , soit seule , soit accompagnée ,

spontanément, de gré ou de force
Les uns croient à un suicide, les autres à
un crime. Nous nous abstiendrons de rien
dire à cet égard , afin de ne pas entraver
la marche de la justice , qui fait des re¬
cherches fort actives.
Nous ajoutons seulement, pour venir à

l'appui de-ce que nous venons de dire à
l'occasion des bals masqués,que s'ils n'ont
pas été la cause immédiate de la mort de
cette jeune fille, du moins ils l'ont causée
indirectement.

Lundi dernier, les nombreux élèves de
notre collège, tambour et musique en tête,
marchant au pas, accompagnés par leurs
professeurs, traversaient notre ville pour
aller jouir en campagne du congé ac¬
cordé par l'Empereur à l'occasion de son
mariage.
M.l'abbéMathevet, directeur du Collège,

souriait de bonheur en suivant sa petite ar¬
mée dont le bruit de marche militaire faisait
sortir tout le monde sur le seuil des
portes pour les voir passer.

On remarquait parmi les élèves trois
jeunes abbés soufflant aussi dans des ins-

mes fiers de leur impiété, et la patrie, qui se com¬
pose de la réunion de ces familles, aurait pu échap¬
per à l'infiucnce de tant d'élément mauvais? Ce
n'était pas possible.

On s'écrie maintenant avec une émotion , que
la peur inspire plus (pic la sagesse, qu'il faut sau-

. ver la Famille : oui , certes , vous dirons-nous,
travaillez à protéger cette sainte institution , base
première de toutes les autres; mais, commencez
donc par la défendre contre vos propj'es défauts
et parla rendre forte de vos vertus !
N'avons-nous pas besoin que de nombreux fo¬

yers préparent l'honnêteté et le dévoùnient ? quels
seront ces foyers générateurs sinon les familles
elles-mêmes? A relies qui ont l'aisance en parta¬
ge ne sommes-nous pas en droit de demander de
rajeunir la foi qui l'illustra, de repousser l'intem¬
pérance, l'oisiveté , l'amour des vains plaisirs , et
de ressusciter, par leur exemple, les grandes qua¬
lités ?

A celles qui peuplent les carrières libérales et
le commerce , ne sommes-nous pas en droit de
demander plus de fidélité aux grands principes
de la conscience , moins d'oubli pour les choses
de Dieu ?
Aux familles livrées aux rudes labeurs et h la

pauvreté , ne devons-nous pas demander de fuir
l'envie et de combattre les vices grossiers qui les
désolent?

A toutes, ne devons-nous pas dire: Vous êtes
les forces nourricières de la patrie , formez donc
pour elle des générations meilleures. Commu¬
niquez à celles qui vont surgir dans votre sein, la
foi, l'abnégation , l'inébranlable droiture et cette
fraternité vraie qui, puisée dans l'amour de Dieu,
concourt si bien à votre puissance et à la grandeur
de l'Etat. F.
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truments de cuivre. Tous jouissaient d'une
santé robuste , et paraissaient joyeux
d'être avec des hommes qui les instrui¬
sent, se mêlent avec eux dans leurs amu¬
sements et leur communiquent insensi¬
blement, dans des conversations particu¬
lières, le germe des vertus qui feront
d'eux, dans un avenir prochain, des hom¬
mes qui embelliront la société. Telle est
l'influence de l'éducation des prêtres sur
la jeunesse docile,

— Jeudi soir, sur les trois heures, en
sortant de la Pacaudière, les chevaux
de la malle ont pris le mors aux dents
et ont entraîné le véhicule dans l'ancien
chemin creux existant à gauche. Le pos¬
tillon a eu une épaule déboîtée , et un
voyageur, M. Faure, de la Palisse, a eu
la ligure coupée en plusieurs endroits par
les vitres cassées des stores.

Le conducteur et un petit jeune homme
qui étaient dans l'intérieur n'ont éprouvé
qu'une légère contusion.
— Echenillage. L'hiver n'est pas rigou¬

reux et ne contribuera guère à détruire les
bourses des chenilles. Un arrêté de M. le
Préfet de la Loire prescrit l'échenillagedans
toute l'étendue de son resort. Le temps
pour y procéder doit échoir à la lin de ce
mois.
Nous rappelons donc à nos concitoyens

que des peines sérieuses seront infligées
aux négligents. L'intérêt personnel des
cultivateurs est attaché à l'exécution de la
mesure, car tout le monde sait que les
chenilles se propagent à l'infini et détrui¬
sent les feuilles et les fruits des arbres,
fruits qui sont un agrément pour leur ta¬
ble et un bénéfice que leur procure la ven¬
te de ceux qui sont surabondants.

CHEMIN DE FER.

Le Salut Public, de Lyon faisait der¬
nièrement l'énumération des 42 départe¬
ments qui étaient déjà en communication
avec Paris, — et il ajoutait que dans
l'espace de 18 mois beaucoup d'autres
départemens et chef-lieux de départemens
le seraient aussi ; il citait nominative¬
ment Montbrison.

Celle citation nous a remis en mémoire
une confidence à nous faite depuis peu
par quelqu'un qui se disait bien informé,
confidence à laquelle nous n'avions ajouté
aucune foi. On nous avait dit que la
ville de Montbrison avait fourni ou volé
une somme de dix mille francs pour faire
les études d'un chemin de fer qui la mît
en communication avec la capitale, même
immédiatement et sans passer par Roanne.
Le chemin de fer de St-Germain-des-Fos-
sés , arrivé à St-Germain-Lespinasse ,

suivrait, disait-on, la colline dite de la
côte de Renaison, passerait dans les en¬
droits les plus propices et les moins ac¬
cidentés pour arriver à St-Germain-Laval,
puis à Boën, ensuite à Montbrison.

Comme on le voit , on nous laisserait
de côté et nous entendrions passer, de
bien loin, le sifflet des locomotives.

Ce projet ne peut être exécuté, car la
loi dit que la voie ferrée doit arriver à
Roanne. Et d'ailleurs, pourquoi le chemin
que convoiterait la ville de Montbrison
ne se souderait-il pas à Feurs ou dans
un autre lieu plus convenable, pour abou¬
tir en ligne oblique au chef-lieu départe¬
mental ? MM. les Montbrisonnais ne sau¬
raient obtenir une pareille faveur au dé¬
triment de notre ville, car ils ont laissé
tomber en ruines la voie ferrée qui de
Monlrond venait à leur ville.

Tous ces bruits nous mnt d'abord paru
invraisemblables; néanmoins, nous som¬
mes porté à croire qu'il y a quelque
chose qui se trame dans l'ombre. L'avenir
nous dira pour quel motif. J. Cii.
ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE.

Mois de Décembre 1852.
DÉCÈS. — Demont André, tisseur, rue de Fouaillerie,

77 ans.

I/Kcho Roannais.

Montillon Philiberte , femme Corgier, 55 ans, rue Moulin
Gilbert.
Ferrandon Claude, maçon, ambulant, 1 6 ans; et Tirinauzy

François, plâtrier, 36 ans, morts h l'hospice.
Giroudon André-Anne, 11 ans, rne impériale, 14.
Colombier-Lavague Anne, rentière, 78 ans , rue Elisabeth.
Signol Jean-Marie, 12 ans, rue du jardin-Botanique.
Nigay Claudine, veuve Semay, lue Traversière, 73 ans.
Doirieux Jean-Marie, cafetier , 58 ans, id.
Gagnon Louise, femme Bertholet, 26 ans, à l'hospice.
Athiaud François-Paul, avoué, 35 ans.
Pelletier Madelaine, femme Cherbuct, 72 ans.
Rivière Léonard, marchd. de fariné, rue du Coq, 56 ans.
Suret Marie, rue Moulin-Gilbert, couturière, 21 ans.
Devillaine Philibert-Marie, domestique, 58 ans , a l'hospice.
Monard Denise, femme Vadon, rue de la Côte, 66 ans.
Beraud Jacques, 70 ans cultivateur, rue St-Jean.
Fraisse Colombe, dame Dulac , (agent-voyer) rue de3 Mini¬

mes, 26 ans.
Bourdon Jean-Pierre, ex-vigneron h Màtel, 73 ans.
Paradis Antoine, journalier, 28 ans, à l'hospice.
Chavalrrd Claunine-Marie, veuve Geoffray, 52 ans , rue du

Collège. — Plus 7 enfants au-dessus de 10 ans.
MARIAGES entre MM :

Veurier Antoine , domestique , et Fourgernon Claudine,
aussi domestique.
Duplex Etienne, jardinier, demeurant h Magnieux (Loire)

et Brunet Amable, domestique à Roanne.
Berthier Guillaume, boulanger, et Robert Lise, tailleuse.
Bilant Alphonse-Henri, plâtrier , et Bernard Fanny, sans

profession.
Chavoin François, cordonnier à Riorges, et Lasseigne Mar¬

guerite, domestique à Roanne.
Lachaud Claude, et Chopin Marie, tisseurs h Roanne.
Genette Jean, maçon, et Martin Magdeleine, sans profession.
Dufour Raphaël, cultivateur, et Clairet Marie, propriétaire.
Devaux Joseph, notaire h St-Germain-Lespinasse, et demoi¬

selle Pareut Marie, propriétaire à Roanne.
Dumas François, tisseur, et Perraud Julie, tailleuse.
Il y a eu à Roanne, en 1852 , savoir :

Mariages 132.
Naissances 510.
Décès 360. Plus 25 enfans

présentés sans vie.

MALADIE DE M VIGHE.
Dans notre précédent numéro, nous avons don¬

né plusieurs moyens de remédier à la maladie
des pommes de terre. Aujourd'hui nous pensons
faire quelque chose d'utile en joignant nos faibles
lumières à tout ce qui a été dit à l'égard de
la maladie de la vigne.
D'après les nombreuses dissertations qui ont

été faites à ce sujet, il est établi maintenant que
ce n'est point un champignon qui attaque la
vigne, nolammant les plans élevés et spécialement
les vignes blanches ; mais bien un animalcule
infiniment petit, qui se reproduit promptement
en quantité prodigieuse. Nous devons, cette dé¬
couverte à un M. Fléchet qui, dit-il, mû par le
désir d'être utile à son pays, a suivi les phases
malfaisantes qui s'attachent à 1 insecte en question,
au moyen d'un microscope qui grossit 500 fois
l'objet. M. Fléchet a découvert qu'il est d'abord
petit ver qu'il appelleucarus araenide, lequel s'at¬
tache aux sarments de la vigne, y dépose en
contournant ses œufs conteur brune qu'il cache
sous une toile blanche excessivement line; que
cette toile fort serrée , absorbe l'air on gaz qui
sert à la nourriture des plantes , ou s'attache,
suivant la saison, au fruit et aux feuilles île la vi¬
gne j que les œufs éclosent d'abord par le soleil
des beaux jours de tuai ; que l'animal passe à
l'état de larve ou ver, etmeurt ensuite fin juin;
que par l'effet de la chaleur , il se reproduit de
nouveau en juillet par myriades,et que c'est alors
qu'il produit beaucoup plus de mal, car il trouve
plus facilement d'aliments pour se nourrir et se
reproduire encore.

Ceci expliqué , l'auteur , après avoir parlé des
différents gaz hydrogène et autres qui servent à la
substance des plantes , arrive aux moyens à em¬
ployer pour combattre et détruire l'acarus.,

La pirale ravageait les vignobles du Beaujo¬
lais et détruisait les récolles des pauvres vi¬
gnerons. Un citoyen que nous avons tous connu
à Roanne, M. Benoît Raelet , qui fut greffier de
noire Tribunal, trouva à force de recherches , le
le moyen de détruire la pirale, en employant l'eau
chaude ; on suivit son conseil, et l'espoir fut ren¬
du aux viticulteurs des vignes attaquées.

M. Flechet propose d'en faire autant ; de né-
toyer, en taillant les vignes, les interstices du cep
avec la serpe et de chercher sous les follicules qui
s'en détachent , afin de détruire les œufs qui pour¬
raient y être cachés ou attachés; de ramasser les
sarments, de les brûler de suite, ou de les placer
dans un four assez chaud pour ôter tout principe
vital à l'animal, au cas où ces sarments devraiant
être conservés en tas, car dans le cas où l'on ne
brûlerait pas de suite ces sarments, tous les
œufs non étouffés au four , écloraient certaine¬
ment au beau temps suivant et iraient, portés par
les vents ou autrement , attaquer tout ce qui se¬
rait plante, arbuste, ou vigne.Vers le mois d'août,
il conseille de ramasser les feuilles de vigne blan¬
chies par le duvet de l'acarus et de brûler ees
feuilles pour que l'animal n'attaque pas avec plus
d'avantage le raisin.
Il conseille en outre de jeter dans l'eau chaude

quelque matière chimique pouvant, par sa nature,
contribuer plus puissamment à tuer l'insecte.

On nous dira peut-être que notre leçon est inu¬
tile pour nos environs qui ne se sont que peu ou
point aperçus du fléau, si ce n'est que par quel-

.1 —T',1 l ' I » I II"-'-

ques treilles.
Nous répondons qu'en Italie et dans le midi de

la France les vignes hautes ont été d'abord attein¬
tes, puis qu'après 2 ans , une grande partie des
autres vignobles ont été attaqués.Les vignes du lit¬
toral de la Méditerranée ont été tellement peu

productives, que les vins du Languedoc qj con¬
trées environnantes ont été enlevés en peu de
temps pour aller chez nos voisins. Les vignes de

Inos environs pourraient d'autant mieux être visi¬tées celle année , que ce n'est qu'à la suite de
plusieurs hivers assez bénins que l'acarus s'est
propagé et a envahi les contrées que nous avons
citées.
Or, si l'acarus nait et se développe dans les

beaux jours de mai , nous lirons la conséquence
que les hivers rudes doivent le détruire peut-être
entièrement. L'hiver que nous traversons étant
un des plus doux que nous ayons vu depuis notre
assez longue vie, nous présumons de-là que le dé¬
veloppement de l'acarus sera plus universel cette
année et attaquera bien davantage les vignes
qu'en 1852.
Concluons maintenant : agissons comme si le-

fléau devait nous arriver, et déjà n'avons-nous pas
vu, même dans nos environs des arbres à fruit
attaqués? qui donc peut dire : L'année 1855 sera
meilleure.
Voilà le temps de la taille de la vigne arrivé :

(nettoyons parfaitement le cep de la pellicule quil'entoure par fois et sous laquelle l'insecte place
souvent son nid ; enlevons promptement les sar¬
ments et, pour plus de sûreté , brûlons-les de-
suite. Mais maintenant que les ceps sont tous ap¬
propriés, les œufs de l'acarus ont dû tomber au
pied et alors ils peuvent se produire au beau
temps : que faire alors? si l'on n'a pas ou qu'on
ne veuille pas jeter de l'eau bouillante de peur d'al¬
térer les bourgeons qui sont près de gonfler, peut-
être serait-il à propos de jeter au pied des ceps
de la cendre de chaux qui brûlerait les œufs
tombés et servirait d'engrais à la vigne.

Si toutes ces précautions paraissent trop longues
ou trop dispendieuses aux vignerons , nous leur
dirons : Vous sèmerez pour recueillir; = au lieu
que vous pourriez travailler sans rien avoir. Car
c'est ordinairement en août que l'acarus, plus fa¬
vorisé parla chaleur, fait plus de ravages et, plus
nombreux, est moins facile à détruire. J. Ch.

Un vieux serviteur de l'Empire, en triquant
le jour de carnaval avec ses amis qui l'entou¬
raient, a fait la charade suivante :

Uue maison princière embellit mon premier;
Un illustre français, possédant mon dernier,
Pour le bonheur de tous s'unit il mon entier. l,

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROANNE.
Situation du compte des déposants au 6 février

1852.
Reste dû aux déposants . ci. 96,176 80 c.
Versements du 6 février , ci. 1,025

97,191 80 c.

ggy-oœ-g —

Bulletin Administratif.
Recrutement et Tirage au sort de la classe de 1852.

Le Préfet du département de la Loire ,

Vu les lois des 21 mars 1831 et 11 juin 1832,
Vu le décret en date du 27 novembre 1852;

qui fixe les époques de publication des tableaux
de recensement et do tirage au sort des jeunes
gens de la classe de 1852 ;

Arrête :

Art. 1er. L'examen des tableaux de recensement
de la classe de 1852, et les opérations du tirage
au sort des jeunes gens appartenant à cette classe,
commenceront dans les divers cantons, aux lieux,
jours et heures indiqués dans le tableau ci-après :
Art. 2. Dans les lieux de réunion désignés,

MM. les inaires feront disposer , par avance , le
local dans lequel se fera le tirage.
Art. 5. La publication du présent arrêté tiendra

lieu de coin oeation individuelle pour les jeunes
gens ; il sera imprimé en placard et transmis à
MM. les maires de toutes les communes du dé¬
partement, pour être, par leurs soins , publié et
affiché pendant deux huitaines consécutives.
Art. 4. Les jeunes gens seront tenus de se pré¬

senter en personne on de se faire représenter
par leurs parents, tuteurs ou curateurs ; en cas
d'absence, on procédera comme s'ils étaient pré¬
sents, et leur numéro sera tiré par le maire de
leur domicile ou par le sous-préfet.

Les opérations commenceront à l'heure précise
indiquée. MM. les Maires sont chargés d'en pré-
vénir les familles.
Art. 5. Conformément à l'article 10 de la loi

du 21 mars 1852, MM. les maires sont tenus d'as¬
sister à l'examen des tableaux de recensement et
aux opérations du tirage ; ils devront être décorés
de leur écharpe.
Art. 6. Aux termes de ce même article, l'ordre

dans lequel les communes d'un même canton se¬
ront appelées au tirage , sera déterminé parle
numéro que chacun de MM. les inaires aura obte-
tu par le sort.
Art. 7. M. le capitaine commandant la gendar¬

merie est invité à donner des ordres pour qu'un
oilicier et un nombre suffisant de gendarmes se
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trouvent au lieu désigne pour le tirage, les jours
indiqués.

Arrondissement de Montbrison.
Roën tirera lundi 28 février 9 h. du in.

Noirétablc, inar. 2 id. id.
St-Georges-en-Cou. mer. 2 id. id.
Montbrison, jeudi il id. id.
Fcurs, * vend. 4 id. id.
St-Gahnier, sam. 5 id. id.
Ss-Rambert, lundi 7 id. id.
St-Ronnct-le-Chât. mardi 8 id. id.
St-Jean-Soleym. mer. 9 id. id.

Arrondissement de St-Etienne.

Rourg-Argental, lundi 28 février 10 h. du m.
Pélussin, mardi 1 mars, 9 h. id.
Saint-Etienne est, mer. 2 id. id.
Saint-Etienne ouest, jeudi 5 id. ' id.
Le Chambon, vend. 4 i.d. id.
Saint-IIéand, sam. 5 id. id.
Sl-Geiiest-Malifaux, lundi 7 id. id.
Saint-Cbamond, mardi 8 id. id.
Rive de-Gier, mer. 9 id. id.

Arrondissement de Roanne.

St-Just-en-Chevalet lundi 28 février 11 h du m.
St-Germain-Laval, mardi 1 id. 10 id.
St-IIaon-le-Châtcl, mer. 2 id. 11 id.
La Pacaudière, jeudi 5 id. 11 id.
Charlieu, vend. 4 id. midi.
Belmont, sam. 5 id. 10 h. du m.
Néronde, lundi 7 id. 10 id.
Perreux, mardi 8 id. 10 id.
Roanne, mer. 9 id. 11 id.
St-Symphorien-Lay jeudi 10 id. 10 id.

î§®4is-I®réffeetBBre fie Eloattsme.

Le Sous-Préfet de l'arrondissement de
Roanne informe le public que le plan par¬
cellaire des terrains nécessaires à la rec¬
tification du chemin de Roanne au Cergne,
aux abords du bourg de Perreux , suivant
la direction dite des heures, approuvé par
arrêté de M. le Préfet de la Loire en date
du 5 février 1855, sera déposé à la mai¬
rie de Perreux, pendant 8 jours , à dater
du 15 jusqu'au 22 de ce mois, afin que tous
les habitants puissent en prendre con¬
naissance.
Un registre d'enquête restera ouvert

pendant le même délai pour recevoir les
déclarations et réclamations des intéressés.
Roanne, le 11 février 1855.

Eusebe Cezean.

Nouvelles diverses.

Le tribunal correctionnel de Saint-Etienne,
dans son audience du 5 février courant, a con¬
damné, sur les réquisitions du ministère public,
les nommés Pcyrard et Merle,domiciliés à Outre-
furens , à quinze jours d'emprisonnement cha¬
cun, pour avoir brisé des carreaux de vitre chez
des passementiers auxquels ils reprochaient d'a¬
voir prolongé leur travail au—delà de 7 heures
du soir.

On parle d'un crime qui aurait été commis à
Saint-Etienne.

Le sieurCeillon, ancien teinturier, a été trouvé
mort dans son appartement, rue de Roanne. Tout
d'abord, aucune trace ne décelant un crime , les
médecins et les voisins crurent à une mort acci¬
dentelle ; mais bientôt des recherches plus minu¬
tieuses firent découvrir que les meubles de l'ap¬
partement avaient été fouillés, que le linge et une
certaine somme d'argent avaient disparu.— L'au¬
topsie du cadavre ordonnée par la justice aurait
révélé des marques de strangulation. Nous igno¬
rons si les auteurs du crime sont arrêtés.

— A la suite d'une querelle de cabaret, un cul¬
tivateur, assisté de son frère, avant rencontrcSon
adversaire à la Croix-de-Montvieux , l'assaillit, et
après l'avoir renversé dans un fossé , le frappa
violemment. Le passage sur la route de quelques
personnes mit fin à cette lulte.
L'auteur du délit a été arrêté et conduit à

Saint-Etienne par la gendarmerie. L'Industrie.

Le même canton de Pclassin était, le même
jour, le théâtre d'un attentat beaucoup plus gra¬
ve. Un individu , embusqué sur la grande roule,
a fait feu du fusil dont il était armé sur unejeune
personne contre laquelle, précédemment , il avait
proféré des menaces , et qui heureusement n'a
pas-été atteinte. L'auteur du crime a été arrêté.
Nous ignorons les molifs qui l'ont poussé à cette
tentative d'assassinat. id.

militaires, qui donnent de la dignité au main¬
tien et à la démarche. Puis vient la danse qui y
ajoute la grâce ; puis la musique, l'équitnlion , le
dessin. Pendant que les jeunes princesses s'occu¬
pent de légers ouvrages (le main , leurs frères tra¬
vaillent à un établi de charpentier. La journée
se lerniine par une chasse au fusil dans les jar¬
dins royaux et par l'instruction religieuse.

S. M. L'Empereur a visité, il y a peu de jours,
les magasins d'ébénisterie d'art de M. Talvan, et
a fait choix de quelques-uns des plus riches pro¬
duits. Cette maison a reçu également la commande
des coffres à parures, à joyaux, destinés aux
présents de mariage de S. SI.
Le commerce parisien a vu dans cette haute

faveur, l'intérêt que l'Empereur porte à tous
les progrès de l'art et de l'industrie, et les ren ¬

seignements exacts dont sa majesté s'entoure
en toutes choses en consacrant la célébrité que
M. Tahan s'est acquise à Paris parmi les artistes
et les gens du monde.
— On parle depuis quelque temps, à Gênes,

d'une invention qui destinée à accomplir une ré¬
volution dans le monde industriel. Le docteur
Augustin Carosio serait parvenu à appliquer le
principe électro-magnétique à la décomposition
de l'eau et il aurait obtenu un gaz qui pourrait
être substitué à la vapeur. Cette découverte a
paru des plus recommandables à plusieurs sa¬
vants italiens et français, qui, toutefois, n'ont
pu juger l'importance d'un secret que son inven¬
teur n'a encore révélé à personne.

— Par décret impérial du premier janvier M.
Menier (fondateur de l'usine de Noisiel sur Mar¬
ne), qui a obtenu des médailles aux expositions
Françaises , et à l'Exposition de Londres , a été
nommé Chevalier de la Légion d'honneur.

— Un journal anglais donne les détails sui-
mnts sur l'emploi de la journée des jeunes prin-
:es , enfants lie la reine Victoria. Ils se lèvent
ôt , déjeûnent à huit heures et dînent à deux,
^eurs occupations sont fixées avec une exaclitude
iresque militaire. A une heure ils out une leçon
le langues suivie d'une leçon de conversation.
Vprès cela ils sont instruits dans les exercices

ERATUM. — Dans notre dernier numéro , arlicle Boecf-
gras, nous avons fait dire à l'auteur religion indouse, au lieu
de 1XD0UE.

L'un des gérants , — J. Chorgnon.
C5i ' "■ ' - "•

Annonces Judiciaires
ET AVIS DIVERS.

Etude de |M" AUCLAIR, avoué à Roanne.

VENTE
PAR INCITATION,

En VEtude et par le ministère de Me DE-
VEAULX, notaire à St-Gcrmain-Les-
pinase, le six mars 1855.

de divers

IMMEIJULES,
SITUÉS AUDIT SAINT-GERJIAIN,

Dépendant de la succession soit de Jean
I)ÉCOMRE,soit de la communaulé ayant
existé entre lui et Anne CARTIGNY,
sa veuve.

Cette vente est poursuivie ;
A la requête de «lame Anne Cartigny , veu¬

ve de Jean Déconibc, propriétaire, domicilié à Sl-
Gcrinnin-Lespinasse , demanderesse en licilation,
ayant pour avoué constitué M" AUCLAIR, exerçant
en cette qualité près le Tribunal civil de Roanne;
Contre 1° Jean-Baptisle Tixier, propriétaire, de¬

meurant à St-Germain-Lespinasse , subrogé-tu¬
teur de demoiselle Malbilde Déconibc, mineure ,

ayant des intérêts opposés avec Anne Cartigny,
sa mère et tutrice ; 2" demoiselle Adèle Dérom-
bc, fille majeure,demeurant auditSt-Gcrmain-Les-
pinasse, tous deux défendeurs à la licilation, ayant
pour avoué M" Boussand, exerçant en cette qualité
près le susdit Tribunal civil de Roanne.

Elle acté ordonnée pardeux jugemens du même
Tribunal , contradicloirement rendus entre les
parties, les dix décembre mil huit cent cinquante
et quinze mai mil huit cent cinquante-un;le premier
homologatif du rapport d'experts comprenant la
désignation et évaluation des immeubles , et le
deuxième indiquant les nouvelles mises à prix et
composition des lots, tels qu'ils sont ci-aprcs
fixés.

DESIGNATION DES IMMEUBLES
Telle qu'elle est faite au cahier des charges.

Premier lot.
Il se compose :
Premièrement d'un corps de bâtiments situé

au bourg de la commune de St-Germain-Lespi-
nasse, construit pour la majeure partie en pierres,
chaux et sable , et pour l'autre en pisé , couvert
en tuiles creuses ; il est composé d'un rez-dc-
cliaussée consistant en quatre chambres ayant
aspect sur la route nationale. une cuisine , une
petite chambre noire au derrière, et deux caves
ayant leurs portes sur la cour de ce bâtiment ;

2° D'un premier ayant une cuisine éclairée par
une croisée au sud, une salle à manger éclairée au
sud, et à l'ouest par deux croisées, un salon éclai¬
re par deux fenêtres à l'ouest; sur la route natio¬
nale , une chambre à aleove , éclairée par deux

un ap-

croisées donnant sur la même route , une petite
chambre de domestique , et deux [autres cham¬
bres à coucher ayant chacune une croisée au ma¬
tin , sur la cour.
Et 5° d'un grenier et d'un galetas régnant sur

le tout ; on arrive au premier par un escalier eu
pierres avec rampes en fer, construit à l'extérieur
et au sud du bâtiment , et du premier aux gre¬nier et galetas par un escalier intérieur ;

Et 4° d'une remise et de deux écuries, avec
grenier sur la remise, et fenil sur les écuries.
Secondement d'une cour attenant au bâtiment

ci-dessus décrit,dans laquelle est une petite buan¬
derie, construite en pierres , un hangar servant
de bûcher, un petit bâtiment en pierres et pisé,
servant de boutique de maréchal, et encore un au¬
tre bûcher renfermé en planches sous
penlis couvert en tuiles creuses.
Ledit bâtiment et ses dépendances forment les

numéros 740 et 740 bis du plan cadastral, section
A, et ils ont pour confins à l'est jardin à M. Bou¬
quet, au sud le bâtiment et la cour ci-aprcs dési¬
gnés, petite ruelle entre deux appartenant au bâ¬
timent qui vient d'être décrit, et entre celte ruelle
et la cour ci-aprcs décrite, mur mitoyen, à l'ouestla route nationale, et au nord la maison Chapuiset le jardin à M. Bouquet.

Les deuxième, troisième, quatrième, cinquième,sixième, septième, huitième, neuvième, dixième,
onzième, douzième et treizième lots, ont été ven¬
dus.

Quatorzième lot.
Il se compose d'une parcelle de terre , de su¬

perficie d un hectare vingt-six ares à prendre surla même terre , portée au plan cadastral sous le
numéro quatre cent trente-six ; elle est confinée
de matin par terre de M. le curé James , de midi
par le quinzième lot, de soir par terre de M. de
Vérac, et de nord par le treizième lot ; et elle
figure au plan annexé au cahier des charges sousle numéro quatorze.

Quinzième lot.
Il se compose d'une parcelle de terre , de su¬

perficie d'un hectare cinquante-un ares quatre-
vingt-dix centiares, prise sur ladite terre numé¬
ro quatre cent trente-six du plan cadastral. Cette
parcelle est confinée de matin par terre de M. le
curé James , de midi parterre du sieur Protêt
par terre et pré de M. de Vougy ; de soir par terrede M. Vérae, et de nord par le quatorzième lot ;
et elle figure au plan annexé au cahier des char¬
ges sous le numéro quinze.

Les seizième, dix-seplièmé , dix-huitième, dix-
neuvième, vingtième, vingt-unième, vingt-deuxiè¬
me , vingt-troisième , vingt-quatrième et vingt-
cinquièinc lots ont été vendus.

Vingt-sixième lot.
Il se compose d'un tènement de terre , de su¬

perficie de quatre-vingt-cinq ares , porlé au plancadastral sous les numéros quatre cent-neuf et
quatre cent-dix, section B ; confiné de matin parfonds des héritiers Chaucesse, de midi par le che¬
min de St-Germain à St-Haon , de soir par fonds
des héritiers de M. Perroy aîné , et de nord parle vingt-huitième lot. Ce tènement est porté au
plan annexé au cahier des charges sous le nu¬
méro vingt six.

Vingt-septième lot.
Il se compose d'un tènement contenant en su¬

perficie soixante ares dix centiares en terre , fai¬
sant partie des articles quatre cent-vingt et qua¬tre cent huit du plan cadastral, section A. Ce tè¬
nement est confiné de malin par le vingt-huitiè¬
me lot, de midi et soir par différents fonds ap¬
partenant aux héritiers de M. Perroy aîné , et de
nord par la route de grande communication nu¬
méro quatre; il figure au plan annexé au ca¬
hier des charges sous le numéro vingt-sept.

Vingt-huitième lot.
II se compose d'un autre tènement de terre et

pré, contenant en superficie, savoir: en terre
trente-six ares soixnnte-et-dix centiares; et en pré,
quatre-vingt-neuf ares , et faisant partie des ar¬
ticles quatre cent vingt et quatre cent huit du
plan cadastral.

Vingt-neuvième lot.
Il se compose d'un petit jardin, situé au bourg

ayant en superficie deux ares , renfermé de trois
côtés par des murs et de l'autre par des barrica¬
des en fil de fer. Ce jardin est confiné de matin
par jardin à M. Delagrye , et par une cour ; denord par jardin des héritiers Michnud ; il figure
au plan annexé au cahier des charges sous le°nu-inéro vingt-neuf et dernier.
Tous ces immeubles sont situés sur la communede St-Germain-Lespinasse, canton de Saint-Haon-

le -Châtel, et dépendent, soit de la succession de
Jean Décombe, quand il vivait propriétaire, de¬
meurant audit Saint-Germain, soit de la com¬
munauté ayant existé entre lui et Anne Cartigny,sa veuve.

L'adjudication de ces immeubles etde ceux com¬
posant les lots vendus, avait d'abord été fixée
au vingt-deux juin mil huit cent cinquante-un,
en l'étude et par le ministère de M" Gagnier,alors notaire audit Saint-Germain; puis au vingl-
tin novembre 1852, en l'étude et par le minislèrct
M 0 DEVEAULX , successeur de M0 Gagnier , ecommis à ses fins, par jugement du vingt juilletprécédent.

Les mises à prix primitives de ceux ci-devantdécrits n ayant pas ctc couvertes, ils ne purentêtre adjuges, et un jugement du sept décembre
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